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LE  “ COURRIER  TRIANGULAIRE ”  BELGE 

AU  COURS  DE  LA  GUERRE  1914 1918. 

 

Par Philippe  GEUBEL  

 

Quelle est la signification de ce terme bizarre ? 

Il se rapporte au courrier qui parourt trois pays au cours de la guerre 1914 -1918 et non pas 

deux pays omme c’eût été normal. 

Nous comprendrons lorsque nous aurons examiné les trois documents ci-dessous. 

Les militaires belges cantonnés au front ne pouvaient pas correspondre avec leurs familles en 

Belgique occupée et réciproquement, l’Administration allemande interdisant toute 

correspondance. Il fallait trouver une alternative. 

Elle consistait à acheminer le courrier postal par un pays neutre : la Hollande ou la Suisse. 

Nous décrirons ci-dessous deux envois qui ont suivi cette filière et qui portent des cachets 

postaux. Un troisième courrier en diffère quelque peu. 

 

1. Carte postale française expédiée le 24 décembre 1914 de GHYVELDE à destination de  

    MAASTRICHT,  

 

 

Figure 1 : Carte postale expédiée le 24 décembre 1914 de GHYVELDE à destination de  

                  MAASTRICHT, arrivée clandestinement  à LIEGE. 

La carte postale est écrite le24 décembre 1914 par un certain L. DUBOIS, télégraphiste du 

Génie, 2ème division de Cavalerie, Armée belge, à destination de M. VAN BERLO de 

MAASTICHT.  
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La localité française de GHYVELDE, près de BRAY-DUNES, est située à trois kilomètres de la 

Belgique. 

Cette carte arrive le 4 janvier 1915 à MAASTRICHT pour être remise à « Mme DUBOIS, 32 rue 

sœurs de Hasques à LIEGE », comme indiqué sur l’adresse. 

Elle arrive à sa véritable destination le 11 janvier 1915, M. VAN BERLO est manifestement un 

passeur qui assura à notre carte sa destination réelle en Belgique. 

Un passeur est une personne qui franchit illégalement la frontière (dans ce cas-ci, 

hollandaise) pour distribuer en Belgique, et réciproquement toutes sortes de choses interdites 

par l’occupant : courrier, vivres, … 

Pour mettre fin à ces pratiques, les allemands installent dès le mois d’avril 1915 une clotûre 

de fils barbelés aux frontières. Dès le mois de juillet et d’août 1915 ces barbelés sont 

électrifiés pour en augmenter l’efficacité. Cette barrière électrifiée a été appellée par les 

historiens : le premier « rideau de fer ». il fit de nombreuses victimes. 

Ce document n’est pas un courrier triangulaire contrairement aux deux autres qui suivent, 

c’est en envoi typiquement clandestin. 

 

2. Carte postale expédiée de BRUXELLES (Schaerbeek) à destination de BALE (Suisse) 

pour être réexpédiée au HAVRE (France).  

 

La carte est écrite le 6 septembre 1917 par un certain PELTIER de SCHAERBEEK à destination 

de M. Carl THOMA, architecte (« Baumeister ») à BALE (Suisse). 

Celui-ci la reçoit le 8 septembre 1917 et après avoir occulté sa propre adresse, M. THOMA 

réexpédie la carte postale le même jour à destination d’un sous-officier belge cantonné au 

HAVRE (France). 

L’envoi est réaffranchi au moyen d’un timbre suisse et aucune marque de censure n’est 

apparente. 
 

 

Figure 2 : Carte postale expédiée le 6 septembre 1917 de BRUXELLES à destination de  

                  BALE (CH), puis réexpédiée vers LE HAVRE (F). 
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3. Carte postale expédiée le 11 septembre 1915 d’ANVERS par Mme SCHMIT à    

    destination d’un certain M. Jacques Kenis à  WERNHOUT-ZUNDERT (H) via ACHEN (D).  

 

Sur la carte postale, en haut à droite on voit une marque de censure rectangulaire hollandaise 

de couleur noire : « A  ..  2 ». 

En bas à gauche, sous le timbe hollandais se trouve le cachet du bureau d’échange et de 

contrôle de courrier international d’Aix-la-Chapelle ; c’est un cachet de censure. 

Ce cachet double cercle de couleur violette porte le texte suivant : « auslandsstelle » suivi de 

« Aachen » et d’une étoile, au centre, le mot « Feigegeben ». 

 

Figure 3 : Recto et verso de la carte postale expédiée le 11 septembre 1915 d’ ANVERS à 

                  destination de ZUNDERT (P.-B.), puis réexpédiée vers le front en Belgique. 
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Le destinataire, M. KENIS, barre sommairement son adresse à l’encre rouge et inscrit 

l’adresse finale aussi à l’encre rouge : « Monsieur SCHMIT, Major du Génie au Quartier 

Général de la 2ème Division d’Armée, Belgique ». 

Puis, le 16 septembre, M. KENIS dépose la carte postale au bureau de poste de ZUNDERT après 

l’avoir affranchi d’un timbre hollandais. La carte postale arrive le 23 septembre 1915 sur le 

front, en Belgique, comme l’indique le cachet rond, de couleur noire ds Postes Militaires 

Belges, cachet situé en haut à gauche. Ce cachet ne porte pas de numéro d’identification. 

Monsieur KENIS sert de boîte aux lettres pour que Mme. SCHMIT, d’ANVERS, puisse 

correspondre avec le Major SCHMIT, probablement son mari. 

La voie du « triangle postal » permettait à d’innombrables belges un contact combien 

apprécié avec les soldats du front, au nez et à la barbe des allemands. 

 


